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12.09.2024 VKS Version coordonnée selon la modification du PAP-QE approuvé "Fetschefeld" (03)

F 10.10.2024 Version coordonnée selon la modification du PAP-QE approuvé "Rue de la Syre" (04)
29.09.2025 “ Version coordonnée selon la modification du PAP-QE approuvé "Declassement Mairie" (05)
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2. Toutes les exécutions sont a réaliser selon les normes (CRTIB/DIN ...) et suivant le réglementation actuellement en vigueur.
3. Les plans actuels sont sujet @ des modifications si les conditions du chantier le nécessite.




